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Le 2 avril 2026 

 

 Marie-Pierre Boudreau 
Ligne directe / Télécopieur  +1 514 397 5120 

mboudreau@fasken.com 

PAR SDÉ 

 

Me Carolina Rinfret 

Secrétaire 

Régie de l’énergie  

500, boulevard René-Lévesque Ouest 

5e étage, bureau 5.100, Case postale 43 

Montréal (QC) H2Z 1W7  

Objet :  Dossier : R-4307-2025 

 HQD – Demande du Distributeur pour la révision tarifaire des années  

 2026-2027, 2027-2028 et 2028-2029 

Chère Consœur, 

La Coalition tient à porter à l’attention de la Régie de l’énergie ses observations relatives au report 

de l’audience du Volet 2.  

La Coalition note le report sine die de l’audience, et ce, sans explication. Ce dossier revêt une 

importance capitale pour les membres de la Coalition, notamment considérant que des sommes 

cumulées de plusieurs millions de dollars ont été versées à ce jour à Hydro-Québec dans le cadre 

de l’application de l’article 5.20 des Tarifs, sommes qu’Hydro-Québec détient toujours sans avoir 

manifesté quelque intention que ce soit de les restituer aux membres concernés. 

La Coalition s’est conformée à l’échéancier fixé par la Régie et toutes les étapes prévues ont été 

respectées dans les délais impartis. Notamment, la preuve de la Coalition, exposant en détails les 

motifs au soutien de sa position, a dûment été produite au dossier et communiquée à Hydro-Québec 

il y a plus d’une semaine.  

La Coalition prend acte du fait que la Régie indique avoir besoin de ces dates d’audience réservées 

pour effectuer des suivis à l’audience du Volet 1. Cela étant, il est essentiel pour les membres de 

la Coalition que la Régie fixe de nouvelles dates d’audience promptement, et que ces dates soient 

déterminées à très court terme, dans un souci d’équité procédurale et afin de permettre à la Régie 

de se prononcer dans les meilleurs délais quant aux demandes formulées par la Coalition.  

La Coalition demeure disponible pour toute collaboration visant à faciliter la reprise des travaux 

et souhaite que la Régie prenne en considération l’importance du dossier pour ses membres. 
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Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

Veuillez agréer, Chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

 
Marie-Pierre Boudreau 

MB/dd 

 

c.c. Me Jean-Philippe Therriault, Fasken  


